
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye {33390)

L'an deux mille dix sept le 27 juin, le Conseil [,4unicipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, à l'ancien Tribunal, salle n" 13, après convocation légale en date du 20 juin 20L7, sous la présidence
de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etâient présents :

M. BALDES, Maire.

i/. Rli/ARK, Mme BAUDERE, M. WINTERSHEIM, Mme i/ERCHADOU, M. LOR|AUD, Mme HtMPENS, Adjoints,
[4me MARECHAL, I/. VERDIER, Mme DUBOURG, M. GEDON, M, CASTETS, M, CAVALEIRO, I/me LANDAIS,
i/me QUERAL, M. BODIN, Mme BERTHIOT, M. MONMARCHON , N4me BAYLE, M. SABOURAUD, Mme
LUCKHAUS, Mme HOLGADO, Conseillers Municipaux.

Etait excusé et reorésenté oar oouvoir:
M. CARREAU à M. RIMARK

Etaient excusés:
Mme SARRAUTE, M. ELIAS, M. GABARD. I\4. INOCENCIO

Conlormément à l'article L - 2721-75 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. MONMARCHON est élu
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercic€ : 27

Conseillers présents : 22
Conseillers votants : 23

Pour : 18

Contre : 0
Abstention : 5

7 - Consrnwtor'r o'uNE pRovtstoN pouR oÉpRÉcuTtoN DEs coMpres or nroevneLes . ArrelnE Penonnu.

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

L'instruction M14 oblige les collectivités locales à constituer des provisions pour faire face à des risques de non
recouvrement de recettes.

Par délibération du 13 février 2006, le Conseil Nlunicipal a opté pour le système des provisions budgétaires

Par jugement du 14 janvier 2015, le Tribunal Administratil de Bordeaux a condamné la ville de Blaye à verser la
somme de 30 000 €, complétée par les intérêts correspondants (613,33 €), et I 500 € au titre de l'article L 761-1

du code de justice administrative à Mme PERDRIAU.

Les sommes dues à Mme PERDRIAU ont été versées le 2 mars 2015 et le 29 avril 2015

Par requête du 12 mars 2015, la ville de Blaye â demandé à la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux

d'annuler le jugement du 14 janvier 2015.

Par jugement du 27 mars 2017, la Cour Administrative d'Appel a annulé le jugement du 14 janvier 2015.

En conséquence, Mme PERDRIAU est redevable, au profit de la ville de Blaye, de la somme de 30 613,33 €. Le

titre conespondant lui a été adressé le 29 mars 2017.

C0nsidérant qu'il est de bonne gestion de constituer une provision pour couvrir le risque financier encouru par la

commune, l\4onsieur le [,laire propose au Conseil Municipal de constituer une provision budgétaire pour

dépréciation des comptes de redevables d'un montant de 30 613,33 € au compte :

- Dépense de fonctionnement: 6817 «dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants»,
- Recette d'investissement : 4912 « provisions pour dépréciation des comptes de redevables,.

Cette dépense est prévue au Budget Principal l/14 de la Commune



La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est

réunie le 19 juin 2017 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les ,ours, mois et an susdits :

La présenle délkéraüon Wut late I'ob1et d'un rccouts pou( excès de pouvoit devant le Tibunal Adnnistrauf de Bodeaux dans un délal

de deux mois à conplü de sa publicalion et de sa écepthn pat le rcpésentanl de I'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 30/06/17
ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-
2017 0627 -5242L- AU-L-I

Pour le

Monsaeur


